
Compte-rendu 
de la Formation Spécialisée (FS) du 18/03/2025

Ordre du jour     :  

1. Approbation du procès-verbal e la réunion du 7 novembre 2024 : pour avis
2. Suivi des registres santé et sécurité du travail
3. Suivi des accidents du travail et de trajet
4. Suivi des fiches de signalement
5. Bilan de l’utilisation des crédits du budget 2024
6. Politique ministérielle de formation secourisme : pour information
7. Examen des propositions de formations pour 2025 : pour avis.
8. Examen des propositions d’actions en 2025 : pour avis.
9. Programmation des visites de sites 2025 : ( première visite de site au SIP de Clermont et antenne 

de Riom) : pour avis
10. Organisation des visites : pour avis
11. Questions diverses

------------------------------------------------------

1) Approbation du procès-verbal e la réunion du 7 novembre 2024     : pour avis  

Vote POUR à l’unanimité

2) Suivi des registres santé et sécurité du travail ( RSST) du 4/09/24 au 4/02/25

7 fiches ont été inscrites au registre SST :

* Au SGC Clermont Métropole et Amendes, un système de « balais de porte » a été installé au

niveau  des  passes-monnaies,  limitant  la  circulation  de  l’air  froid,  ressenti  à  chaque  sortie

d’usager.

* Au SIE de Thiers, la luminosité excessive et gênante des LED du couloir a été diminuée par la

suppression  de  l’éclairage  d’un  néon  sur  2,  à  défaut  de  pouvoir  installer  des  variateurs

d’intensité lumineuse.

* Suite à la panne de la chaudière du site de Berthelot le 9/12/2024, le réparateur avait été

contacté en urgence pour la réparer et rétablir une ambiance thermique satisfaisante.

* Début  janvier  2025,  sur  le  site  de  RIOM,  le  nettoyage  faisait  défaut.  Suite  au  départ  le

l’employé de ménage, une remplaçante a été désignée dès le 7/01/2025.



* La 1  porte du SAS d’Issoire ne fermant plus depuis le 20/12/24, un bon de commande pourʳᵉ

l’installation d’une nouvelle porte avait été signée le 24/01/25 pour résolution de l’ambiance

thermique, qui générait beaucoup de courants d’air pour les agents d’accueil.

* Un problème de signalétique dans le hall d’entrée de RIOM a été solutionné par l’entreprise

Auvergne Sécurité Incendie le 5/02/25, rétablissant la sécurité des agents et des usagers.

3) Suivi des accidents du travail et de trajet      du 1  er   oct 24 au 28/02/25      :  

2 accidents de service avec arrêt de travail (SIP D’Issoire et sortie parking ouest SIP Berthelot)

et 1 accident de trajet sans arrêt maladie ( chute sur la voie publique).

4) Suivi des fiches de signalement     :entre le 21/10/24 et le 27/02/25  

2 signalements internes entre collègues et 8 signalements entre agents et usagers,

Systématisèrent le chef de service et les acteurs sociaux sont informés, et il est proposé aux

agents de contacter la cellule d’écoute psychologique.

* L’alliance CFDT-CFTC encourage les agents a se rapprocher du médecin du travail en cas de

troubles post-traumatiques, et surtout de ne pas rester isolés :  Ces incivilités ne sont pas

anodines et peut affecter la santé mentale.

*  L’alliance  CFDT-CFTC  dénonce  depuis  longtemps  la  dématérialisation  excessive  et  la

déshumanisation du service public, qui peut expliquer la frustration des usagers:.

Dans  tous  les  cas,  nous  condamnons  les  comportements  irrespectueux  de  certains

contribuables et partageons la politique de «tolérance zéro».

5) Bilan de l’utilisation des crédits du budget 2024     :  



6) Politique ministérielle de formation secourisme     : pour information     :  

M. DURANTIN,  Inspecteur Santé et Sécurité au travail Occitanie (ISST)  et rattaché au SG,

était  présent à cette FS :  Il  a  notamment évoqué la politique ministérielle en matière de

formations en secourisme,  et a déroulé un diaporama précisant l’objectif de la circulaire du

2/10/2018, à savoir la généralisation aux gestes de premiers secours auprès de l’ensemble des

agents publics, et  dont les formations de référence sont :

• la formation « sensibilisation aux gestes qui sauvent » (GQS) de 2 heures (formation régie par
l’arrêté du 30 juin 2017). 

• la formation « prévention et secours civique de niveau 1 » (PSC1) de 7 heures (formation régie
par l’arrêté du 24 août 2007). 

• la formation Sauveteur Secouriste au Travail (SST) s’adresse aux agents effectuant des travaux
dangereux, conformément à l’arrêté du 19/03/1993.

Suite au message de la DG du 27/11/2024 adressé à chaque Direction, « le marché ACIM –

formation premier secours (CQS, PSC, SST) est exclusif depuis le 5/07/2024 pour une durée de

4 ans,  et  dans  le  respect  des  plafonds  budgétaires,  la  DGFIP  se  doit  de  privilégier  les

formations PSC, ouvertes à tous et « recentrer les sessions de formations SST aux seuls agents

concernés ».

C’est sur  ce dernier  point que  L’alliance  CFDT-CFTC  et l’ensemble des OS présent à cette

instance estiment qu’il est dans l’intérêt des services et de la sécurité de leurs agents et des

usagers, de maintenir le programme de recyclage des agents ISST recensés. Cette disposition

pourrait s’inscrire dans le cadre d’une prestation hors marché.

L’alliance  CFDT-CFTC  craint  que  cette  mesure  soit  une  manière  déguisée  d’opérer  des

économies budgétaires aux dépens de la sécurité des agents et de bonnes conditions de vie

au travail.

7) Examen des propositions de formations pour 2025     : pour avis.  
8) Examen des propositions d’actions en 2025     : pour avis  

Les budgets alloués ne sont pas connus à cette date. 

Néanmoins, la FS devrait financer environ 12 formations : « guide et serre fille », maniement

d’extincteurs, Gestes qui sauvent, PSC1, Travail sur écran, Self Défense, Gestion du Stress,

favoriser la communication positive, Sécurité routière, habilitation électrique, accompagner

le  changement  et  Yoga  des  yeux  (Cette  formation  est  déjà  financée  dans  d’autres

départements et est très appréciée).

Au  regard  des  modalités  de  marchés  dans  Chorus,  qui  refusent  tout  financement  d’un

prestataire local hors marché, précisément dans le cas de recyclage des SST, L’alliance CFDT-

CFTC  a voté CONTRE comme les autres OS. Ce sujet sera proposé à l’ordre du jour de la

prochaine FS du 31/03/25.



9) Programmation des visites de sites 2025     : (première visite de site au SIP de Clermont et  
antenne de Riom)     : pour avis  

La commission de visite, composée des membres de la Direction et de chaque représentant

des OS siégeant en FS, se rendra au SIP de Berthelot le vendredi 4/04/2025 dès 9 h : Cette

délégation viendra à la rencontre de tous les agents de ce site : Il sera donné la possibilité à

ceux et celles qui souhaitent s’exprimer, de revenir de leur télétravail ce jour-là.

10) Organisation des visites     : pour avis  

Le prochain site choisi sera RIOM pour une visite le deuxième semestre 2025, et la date sera

fixée lors d’une prochaine FS 

11)   Questions diverses  

* le calendrier des futures instances a été établi : GT FS : 5/06/25 – FS 24/06/25 et GT FS :

25/09/25 – FS : 14/10/25.

* Les projets retenus du Budget participatif devraient être connus courant avril 2025 (dès que

le budget alloué sera effectif).

* L’application SignalFIP évolue et permet désormais de transmettre jusqu’à 10 pièces jointes.

* Le restaurant administratif du site d’Issoire fermera ses portes le 31/12/2025 et un Centre

d’Information  et  d’Orientation  y  sera  installé.  Des  travaux  de  création  d’une  cuisine

aménagée  seront  réalisés  dans  l’une  des  salles  de  convivialité  et  les  agents  et  agentes

pourront faire réchauffer leurs repas, y déjeuner et y nettoyer leur vaisselle.

L’agent de service de cantine « Berkani » se verra attribuer des tâches de nettoyage au sein

du site d’Issoire, jusqu’à son départ en retraite en 2026.

Par  ailleurs,  la  Direction  réfléchit  à  des  pistes  de  compensation :  Un  partenariat  avec  la

cantine de l’hôpital ou des restaurants privés, ou bien les Tickets-Restaurants.

L’alliance CFDT-CFTC vous tiendra informé des suites apportées à cette fermeture.

Vous avez des questions ? Des suggestions ? N’hésitez pas à nous contacter.

Vos représentants élus de l’alliance CFDT-CFTC : Amandine MOLLE / Cécile BRETTE 
Contact : cftc.ddfip63 @dgfip.finances.gouv.fr ou cfdt.ddfip63@dgfip.finances.gouv.fr


